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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 2 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT DU CHABLAIS 
2, avenue des Allobroges 
74200 THONON LES BAINS 
 
B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
ATELIERS SAINT ROCH 
1, rue du Marais, ZA Saint Roch 
59873 MARQUETTE-LEZ-LILLE 
 
C - Objet du marché public 
 
  Objet du marché public : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

REALISATION DES ESPACES D’EXPOSITIONS PERMANENTES  
DU GEOPARC MONDIAL UNESCO DU CHABLAIS – LOT n°3 agencement scénographique 

 
  Référence du marché public : 2024-011 
 
  Date de la notification du marché public : 24 janvier 2025 
 
  Durée d’exécution du marché public : 18 mois maximum à compter de sa notification 
 
 
  Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 197 452,32 € + option n°1 : 56 173,96 € H.T. soit un total de 253 626,28 € H.T. + 
avenant n°1 : 28 826,04 € H.T. soit un total après avenant n°1 de 282 452,32 € H.T.  

 Montant TTC : 338 942,78 € TTC, option et avenant n°1 compris. 
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D - Objet de l’avenant 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Ce marché public de fournitures concerne 3 sites différents dont un à EVIAN-LES-BAINS dans les locaux de la 
Buvette Cachat en cours de rénovation/restructuration. Ces 3 sites sont en interactions, avec une partie commune 
qui est le compagnon de visite numérique, ainsi que des totems similaires, ceci pour inciter le visiteur à découvrir 
d’autres sites du territoire. Le concept est de promouvoir ainsi l’ensemble du Chablais, labélisé GEOPARC mondial 
UNESCO. 

Pour le lot n°3, agencement scénographie, maquettes et manipulations mécaniques, métallerie, mobiliers 
extérieurs et intérieurs, signalétique, production graphique, une adaptation à La Buvette Cachat est nécessaire 
compte tenu des contraintes de hauteur du local (alcôve de projection), de son étroitesse et de la nécessité de 
conserver un accès aux fenêtres par des cloisons démontables, ceci afin d’avoir un effet de l’impluvium immersif 
jusqu’au sol, notamment en fin de cycle de projection. En effet, les projecteurs initialement prévus n’ont pas le recul 
suffisant pour garantir l’effet immersif le plus performant et enveloppant possible jusqu’au sol, l’ajout d’une rampe 
de led vise à pallier ce manque, en concordance avec le déroulé scénographique d’ensemble.  

La plus-value est de + 3 759,50 H.T. pour l’intégration de 9 ml de led pixel dans la structure périphérique de 
cyclorama simple peau. Cet ajout qui fait évoluer le montant total du marché à 286 211,82 € H.T. soit + 12,84 € % 
si l’on prend en compte l’ensemble des avenants, dont l’avenant n°1, dans l’évolution du marché initial. 

En outre, la grande vitrophanie ne peut pas être posée compte tenu de la nature du verre de la fenêtre. Cet 
élément est remplacé par une suspension de 3 formes découpées en plexiglass, imprimées, translucides, 
suspendues par un câble suite à l’accord de l’architecte en charge de la rénovation des lieux pour réaliser deux 
fixations de part et d’autre de l’alcôve. Cette adaptation est sans incidence sur le prix initial de cet élément.  

1. Modification relative au site de la Buvette Cachat :   

Il est ajouté un éclairage led de l’impluvium par l’ajout des prix suivant au DPGF du marché : 

- Trottoir, plinthe et capot : 1 751 € H.T. 

- 9ml de led pixel 24 W/m + alimentation + driver + node art net, installation, programmation : 2 008,50 € H.T. 

soit un total supplémentaire de 3 759,50 € H.T.  

La grande vitrophanie est remplacée par une suspension de 3 formes découpées, en plexiglass 5 mm, sans 
changement de prix (comprend la fourniture et pose du câble et des 3 formes en plexiglass imprimées).  

 
  Incidence financière de l’avenant n°2 : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant n°2 : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : + 3 759,50 € H.T.   

 % d’écart introduit par l’avenant n° 2 : + 1,33 % (+ 12,84 %en cumulant avenants n°1 et 2 par 
rapport au marché initial, option comprise).  

 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 286 211,82 €, option n°1 comprise, 

 Montant TTC : 343 454,18 €, option n°1 comprise. 
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(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 

 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 

 

E - Signature du titulaire du marché public 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dan ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


